
MONTANT 
DE LA FRAUDE

Août 2023

TOUTE PERSONNE EN SITUATION 
IRRÉGULIÈRE SERA VERBALISÉE D’UNE 
CONTRAVENTION DE 3ÈME CATÉGORIE :

En cas d’absence de titre de transport...........................51,50€

En cas de titre non valable ............................................. 34,50€

En cas de non validation du titre .................................... 5,00€

Frais de dossier ................................................................ 38,00€
(à ajouter en cas de non paiement de l’amende forfaitaire sous un délai de 8 jours)

Tout outrage, refus de contrôle, déclaration de fausse identité, 
décompression de porte sera verbalisé d’une contravention de 

4ème Catégorie : 150,00€


